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(57) L’invention concerne un siphon à garde d’eau (2) comprenant :
- un culot (21) définissant un volume pour la garde d’eau ;
- un corps (22) destiné à être monté sur le culot (21) et incluant :
- un tube plongeur (222) central ;
- une jupe périphérique (223) entourant le tube plongeur (222) et présentant une conduite de sortie (224) ;
- un tube d’entrée (23) pénétrant la jupe périphérique (223) et communiquant avec le tube plongeur (222) central,
le corps (22) présentant un passage d’air (24) depuis le tube d’entrée (23) jusqu’à la conduite de sortie (224).
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication d’équipements sanitaires, hy-
drauliques en général, et en particulier d’équipements
pour l’évacuation d’eau.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un si-
phon à garde d’eau permettant une évacuation d’eau
d’un équipement sanitaire sans aspiration de la garde
d’eau en fin d’évacuation d’eau de l’équipement sanitai-
re.
[0003] Les équipements sanitaires sont généralement
équipés d’un siphon assurant la jonction entre l’équipe-
ment sanitaire et une canalisation à laquelle il est relié.
[0004] Les siphons servent principalement à empê-
cher la remontée de mauvaises odeurs depuis la cana-
lisation jusqu’à l’équipement sanitaire. C’est notamment
le cas des siphons à garde d’eau qui comprennent une
réserve d’eau (appelée garde d’eau) permettant de réa-
liser une barrière physique, vis-à-vis du flux d’air, entre
la canalisation et l’équipement sanitaire. Ainsi, les mau-
vaises odeurs qui remontent par la canalisation sont blo-
quées par la garde d’eau et restent donc confinées dans
la canalisation.
[0005] Classiquement, un siphon à garde d’eau
comprend :

- un culot définissant un volume pour la garde d’eau ;
- un corps destiné à être monté sur le culot et incluant :
- un tube plongeur central ;
- une jupe périphérique entourant le tube et présen-

tant une conduite de sortie ;
- un tube d’entrée pénétrant la jupe périphérique et

communiquant avec le tube plongeur, le tube d’en-
trée étant raccordé à un équipement sanitaire.

[0006] Lors de son évacuation de l’équipement sani-
taire, l’eau traverse successivement le tube d’entrée puis
le tube plongeur, arrive dans le culot, puis remonte le
long du tube plongeur, entre le tube plongeur et la jupe
périphérique, pour traverser la conduite de sortie puis
atteindre la canalisation.
[0007] L’évacuation d’eau crée un phénomène d’aspi-
ration qui tend, lors de la fin de l’évacuation, à aspirer
toute ou partie l’eau se trouvant dans le culot. Dès lors,
il peut se faire qu’il n’existe plus une réserve d’eau suf-
fisante pour former la garde d’eau (donc plus de barrière
physique) et la canalisation et le tube d’entrée sont en
communication directe vis-à-vis de l’air, l’un avec l’autre.
[0008] En d’autres termes, la garde d’eau n’étant plus
présente (ou suffisante) dans le culot, l’air chargé de
mauvaises odeurs peut circuler librement depuis la ca-
nalisation jusque dans le tube d’entrée et donc jusque
dans la pièce où débouche l’équipement sanitaire.
[0009] Pour contrer cet inconvénient majeur, des so-
lutions ont été proposées.
[0010] Par exemple, un siphon présentant une entrée
d’air a été conçu pour équilibrer la pression d’air due à

l’évacuation d’eau. Un tel siphon est basé sur un siphon
à garde d’eau classique mais présente, sur la jupe, une
entrée d’air communicant avec l’intérieur du siphon.
[0011] Ainsi, à la fin de l’évacuation d’eau, l’entrée d’air
permet que de l’air extérieur au système entre dans le
siphon, permettant un équilibre de pression entre le si-
phon et la canalisation de sorte que lorsqu’il ne reste plus
que le niveau de garde d’eau dans le siphon, l’air soit
aspiré directement dans la canalisation en lieu et place
de l’eau de la garde d’eau. Ainsi, la garde d’eau est tou-
jours présente pour permettre d’assurer le confinement
des mauvaises odeurs dans la canalisation.
[0012] Par ailleurs, un tel siphon comprend avantageu-
sement un clapet permettant une aspiration de l’air de-
puis l’extérieur du siphon vers la canalisation tout en em-
pêchant le cheminement inverse, c’est à dire une remon-
tée des odeurs depuis la canalisation vers l’extérieur du
siphon.
[0013] Toutefois, un tel siphon n’est pas sans incon-
vénient.
[0014] En effet, les siphons sont généralement posi-
tionnés sous les équipements sanitaires et confinés dans
un espace peu accessible.
[0015] Il est donc fréquent que de la poussière et des
saletés se logent dans cet espace. Le défaut d’accessi-
bilité à cet espace provoque une fréquence de nettoyage
de l’espace très faible, voire inexistante. La poussière et
les saletés peuvent alors se trouver dans un flux d’air
aspiré par l’entrée d’air du siphon et, à terme, boucher
ladite entrée d’air.
[0016] Un bouchage de l’entrée d’air peut alors provo-
quer une aspiration de la garde d’eau, et donc présenter
un risque de remontée des mauvaises odeurs.
[0017] Par ailleurs, le confinement du siphon peut en-
gendrer une aspiration trop faible d’air ce qui réduit l’ef-
ficacité du siphon et peut provoquer une aspiration par-
tielle de la garde d’eau. Une partie des mauvaises odeurs
peut alors remonter jusqu’à l’équipement sanitaire.
[0018] Par ailleurs, en cas de bouchon dans la cana-
lisation, ou si le joint présente une défaillance, l’eau à
évacuer de l’équipement sanitaire peut fuir par l’entrée
d’air du siphon à garde d’eau. En effet, à cause de la
pression causée par la quantité d’eau à évacuer et de la
présence d’un bouchon dans la canalisation, l’eau à éva-
cuer cherche à s’échapper par tous les moyens possi-
bles, et notamment par l’entrée d’air qui forme le seul
passage possible pour l’eau à évacuer.
[0019] L’invention a notamment pour objectif de palier
les inconvénients de l’art antérieur.
[0020] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un siphon à garde d’eau présentant une fiabilité
supérieure à celle des siphons à garde d’eau de l’art an-
térieur.
[0021] L’invention a également pour objectif de fournir
un tel siphon à garde d’eau qui évite les fuites d’eau à
l’extérieur du siphon à garde d’eau en cas de bouchon
dans la canalisation ou en cas de joint défaillant.
[0022] L’invention a en outre pour objectif de fournir
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un tel siphon à garde d’eau qui soit simple d’installation
et de maintenance.
[0023] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un siphon à garde d’eau comprenant :

- un culot définissant un volume pour la garde d’eau ;
- une conduite de sortie ;
- un tube d’entrée ;
- une conduite de sortie reliée au tube d’entrée par

l’intermédiaire du culot, caractérisé en ce que le
corps présente un passage d’air depuis le tube d’en-
trée jusqu’à la conduite de sortie,

en ce qu’il comprend un corps destiné à être monté sur
le culot et incluant :

- un tube plongeur central communiquant avec le tube
d’entrée ;

- une jupe périphérique entourant le tube plongeur et
présentant la conduite de sortie,

et en ce que le passage d’air est ménagé entre le tube
plongeur central et le tube d’entrée selon une première
portion.
[0024] Grâce à un tel siphon, l’air aspiré pour équilibrer
la pression entre l’intérieur du siphon et la canalisation
est l’air provenant directement de l’équipement sanitaire,
c’est-à-dire l’air aspiré à la suite de l’évacuation de l’eau.
[0025] Ainsi, il n’y a plus (ou quasiment) de risques
d’aspiration de la garde d’eau. En effet, les risques d’as-
piration de la garde d’eau sont limités, voire supprimés
car le confinement du siphon n’a plus d’influence sur l’as-
piration de l’air et que la poussière et les saletés ne ris-
quent pas d’empêcher l’aspiration d’air dans le siphon.
[0026] Toutefois, si un bouchon (par exemple de sa-
leté) venait à empêcher l’aspiration d’air, alors l’évacua-
tion d’eau ne pourrait pas être réalisée, ou le même bou-
chon empêcherait également la remontée de mauvaises
odeurs puisque le cheminement de l’aspiration d’air et le
refoulement de mauvaises odeurs sont similaires, mais
en sens opposés.
[0027] En outre, cela permet notamment de s’assurer
que l’air circulant dans le passage d’air ne provient que
du tube d’entrée, mais également que l’équilibrage de
pression dans le siphon à garde d’eau s’effectue au fur
et à mesure de l’évacuation de l’eau hors de l’équipement
sanitaire. Dès lors, l’eau à évacuer est totalement éva-
cuée de l’équipement sanitaire sans risque d’aspiration
de la garde d’eau en fin d’évacuation.
[0028] Selon un premier mode de réalisation avanta-
geux, le tube plongeur central présente au moins une
oreille s’étendant radialement vers l’extérieur et selon un
axe d’extension du tube plongeur, l’oreille formant avec
le tube d’entrée une première portion du passage d’air.
[0029] Ainsi, l’air est aspiré par le tube d’entrée ce qui
permet une aspiration rapide d’un grand volume d’air, et
donc un équilibrage rapide de la pression entre le siphon

et la canalisation. Par ailleurs, l’aspiration et le chemine-
ment de l’air sont intégralement effectués à l’intérieur du
siphon à garde d’eau, ce qui permet d’éviter un encras-
sement du passage d’air par les saletés. En effet, comme
cela va apparaître clairement par la suite, au niveau de
l’extrémité du passage d’air, extrémité par laquelle l’air
est susceptible d’entrer, les éventuelles saletés sont en-
traînées par l’eau évacuée, empêchant que celles-ci ne
s’accumulent au niveau de l’extrémité d’entrée du pas-
sage d’air.
[0030] De préférence, le tube plongeur présente deux
oreilles opposées l’une par rapport à l’autre.
[0031] Outre l’amélioration de l’efficacité du siphon à
garde d’eau, la présence de deux oreilles permet d’as-
surer une meilleure distribution fluidique et notamment
un équilibrage des pressions en tous points du siphon,
ou quasiment.
[0032] Par ailleurs, dans l’hypothèse où l’une des
oreilles venait à être obstruée, l’autre oreille assurerait
alors le passage de l’air et donc l’équilibrage de pression
entre le siphon à garde d’eau et la canalisation.
[0033] Selon un autre mode de réalisation avantageux,
le tube d’entrée présente au moins une concavité
s’ouvrant radialement vers l’extérieur et s’étendant selon
un axe d’extension du tube plongeur central, la concavité
formant avec le tube plongeur central une première por-
tion du passage d’air.
[0034] Ainsi, l’air est aspiré par le tube d’entrée ce qui
permet une aspiration rapide d’un grand volume d’air, et
donc un équilibrage rapide de la pression entre le siphon
et la canalisation. Par ailleurs, l’aspiration et le chemine-
ment de l’air sont intégralement effectués à l’intérieur du
siphon à garde d’eau, ce qui permet d’éviter un encras-
sement du passage d’air par les saletés. En effet, comme
cela va apparaître clairement par la suite, au niveau de
l’extrémité du passage d’air, extrémité par laquelle l’air
est susceptible d’entrer, les éventuelles saletés sont en-
traînées par l’eau évacuée, empêchant que celles-ci ne
s’accumulent au niveau de l’extrémité d’entrée du pas-
sage d’air.
[0035] De préférence, le corps comprend une paroi an-
nulaire s’étendant entre le tube plongeur central et la jupe
périphérique et définissant avec le tube plongeur central
et la jupe périphérique une rainure annulaire débouchant
dans la conduite de sortie, la rainure annulaire formant
une deuxième portion du passage d’air du siphon à garde
d’eau, communicant avec la première portion du passage
d’air et la conduite de sortie.
[0036] La rainure permet donc de créer un chemine-
ment de l’air distinct de celui de l’eau. Cela permet no-
tamment de garantir la bonne évacuation de l’eau et la
bonne aspiration de l’air.
[0037] Dans ce cas, la paroi annulaire présente des
ouvertures pour permettre la communication d’air entre
la première portion et la deuxième portion du passage
d’air.
[0038] Ces ouvertures permettent donc la communi-
cation d’air entre les deux portions du passage d’air.
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[0039] Avantageusement, le siphon à garde d’eau
comprend également un couvercle destiné à être monté
sur la jupe périphérique pour fermer la rainure annulaire.
[0040] Le couvercle permet de confiner le passage
d’air de sorte à éviter toute intrusion de saleté ou de pous-
sière dans le flux d’air. Ainsi, l’efficacité et la fiabilité du
siphon à garde d’eau sont améliorées.
[0041] Par ailleurs, le couvercle permet une étanchéité
à l’eau du siphon à garde d’eau, notamment pour sup-
primer les fuites en cas de bouchon dans la canalisation.
[0042] De préférence, le corps comprend un clapet
pour empêcher une communication fluidique depuis la
conduite de sortie jusqu’au tube d’entrée.
[0043] Le clapet permet ainsi d’empêcher la remontée
des mauvaises odeurs tout en autorisant l’aspiration de
l’air pour équilibrer la pression entre l’intérieur du siphon
et la canalisation.
[0044] Dans ce cas, le clapet est logé dans la rainure
annulaire et est élastiquement déformable entre :

- une première position dans laquelle il autorise une
communication d’air depuis le tube d’entrée jusqu’à
la conduite de sortie,

- une deuxième position dans laquelle il empêche une
communication fluidique depuis la conduite de sortie
jusqu’au tube d’entrée.

[0045] L’aspiration de l’air pour la préservation de la
garde d’eau est donc réalisée lorsque le clapet est dans
sa première position tandis que le confinement des mau-
vaises odeurs est assuré lorsque le clapet est dans sa
deuxième position.
[0046] Par ailleurs, la remontée d’un air porteur de
mauvaises odeurs pousse le clapet dans sa deuxième
position de sorte à ce que les mauvaises odeurs soient
confinées dans la canalisation.
[0047] De préférence, le corps comprend un joint so-
lidaire du tube plongeur central et destiné à être interposé
entre le tube plongeur central et le tube d’entrée.
[0048] Le joint permet que l’air aspiré dans le siphon
soit uniquement aspiré par le tube d’entrée. Ainsi, on
évite que de la poussière située autour du siphon ne soit
aspirée entre le tube d’entrée et le corps, cette poussière
pouvant à terme gêner au bon fonctionnement du siphon
à garde d’eau, et notamment à l’équilibrage de pression
entre l’intérieur du siphon et la canalisation. Par ailleurs,
ce joint permet une bonne étanchéité du siphon à garde
d’eau de sorte que l’eau soit confinée dans le siphon à
garde d’eau.
[0049] L’invention concerne également un équipe-
ment sanitaire comprenant une évacuation d’eau et un
siphon tel que décrit précédemment, le siphon à garde
d’eau étant raccordé à l’évacuation d’eau de l’équipe-
ment sanitaire par le tube d’entrée.
[0050] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non

limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique du principe de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe d’un équipement
sanitaire auquel est raccordé un siphon à garde
d’eau selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue éclatée du siphon à garde
d’eau selon l’invention ;

- la figure 4 est une vie de détail en coupe du siphon
à garde d’eau selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue en coupe du siphon à garde
d’eau selon l’invention, montrant la circulation de l’air
à l’intérieur du siphon ;

- la figure 6 est une vue schématique en section du
siphon à garde d’eau selon un deuxième mode de
réalisation.

[0051] La figure 1 illustre schématiquement un équi-
pement sanitaire 1 sur lequel est installé un siphon à
garde d’eau 2 selon un mode de réalisation préférentiel
de l’invention.
[0052] L’équipement sanitaire 1 comprend :

un bac 11 dans lequel de l’eau peut être retenue ;
une évacuation d’eau 12 par laquelle l’eau peut être
évacuée du bac 11.

[0053] Classiquement, le siphon à garde d’eau 2
comprend :

- un culot 21 définissant au moins en partie un volume
pour la garde d’eau ;

- une conduite de sortie 224 communiquant avec le
culot 21 ;

- un tube d’entrée 23 débouchant dans le culot 21.

[0054] Le siphon 2 est destiné à être raccordé à l’équi-
pement sanitaire 1 au moyen d’un anneau taraudé 4 et
à une canalisation au moyen d’une bague 3.
[0055] Le siphon à garde d’eau 2 comprend un conduit
5 joignant le tube d’entrée 23 et la conduite de sortie 224,
pour former un passage d’air 51.
[0056] Plus particulièrement, le conduit 5 est écarté de
la garde d’eau et comprend au moins un obturateur 6
mobile entre :

- une première position dans laquelle il autorise une
communication fluidique depuis le tube d’entrée 23
jusqu’à la conduite de sortie 224,

- une deuxième position dans laquelle il empêche une
communication fluidique depuis la conduite de sortie
224 jusqu’au tube d’entrée 23.

[0057] Le siphon à garde d’eau 2 peut avantageuse-
ment être formé par deux demi-coques assemblées l’une
à l’autre et entre lesquelles est monté le ou chaque ob-
turateur 6.
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[0058] Tel qu’illustré sur la figure 1, le siphon à garde
d’eau 2 comprend un obturateur 6 monté à proximité de
la jonction entre le conduit 5 et le tube d’entrée 23 et un
obturateur 6 monté à proximité de la jonction entre le
conduit 5 et la conduite de sortie 224.
[0059] En variante, le siphon à garde d’eau 2 pourrait
ne comprendre qu’un seul obturateur 6, monté à proxi-
mité de la jonction entre le conduit 5 et le tube d’entrée
23 ou un obturateur 6 monté à proximité de la jonction
entre le conduit 5 et la conduite de sortie 224.
[0060] L’utilisation de deux obturateurs 6 permet no-
tamment de limiter plus encore le risque de remontée de
mauvaises odeurs.
[0061] Avantageusement, le tube d’entrée 23 peut être
réalisé en au moins deux parties télescopiques de sorte
à adapter le siphon à garde d’eau 2 à l’équipement sa-
nitaire 1 sur lequel il doit être installé et à une canalisation
d’une installation de plomberie.
[0062] Le montage d’un siphon à garde d’eau 2 tel qu’il-
lustré sur la figure 1 se fait par raccordement :

- du tube d’entrée 23 à l’équipement sanitaire 1, par
exemple à l’aide d’un anneau taraudé 4 ;

- de la conduite de sortie 224 à la canalisation de l’ins-
tallation de plomberie par une bague 3.

[0063] Avantageusement, le tube d’entrée 23 peut être
composé de plusieurs tubes télescopiques de sorte à
adapter la position du siphon à garde d’eau 2 par rapport
à la canalisation, cela de sorte à éviter tout problème
d’écoulement des eaux évacuées de l’équipement sani-
taire 1. Le fonctionnement du siphon à garde d’eau est
le suivant.
[0064] L’eau à évacuer s’écoule de l’équipement sa-
nitaire 1 dans le tube d’entrée 23 pour rejoindre le culot
21 puis s’évacuer du siphon à garde d’eau 2 par la con-
duite de sortie 224.
[0065] Une partie de l’eau peut éventuellement s’écou-
ler par le conduit 5 en repoussant le ou chaque obturateur
6 dans sa première position, c’est-à-dire la position
ouverte.
[0066] Lorsque l’eau s’est évacuée hors de l’équipe-
ment sanitaire 1, une dépression se crée dans la conduite
de sortie 224 de sorte que l’eau de la garde d’eau peut
être aspirée dans la canalisation.
[0067] Le passage d’air 51 permet que l’air aspiré à la
suite de l’eau dans le siphon à garde d’eau 2, atteigne
la conduite de sortie 224 avant que l’eau de la garde
d’eau ne soit aspirée. Le ou chaque obturateur 6 est alors
dans sa première position pour que l’air atteigne la con-
duite de sortie 224.
[0068] De ce fait, il se crée un équilibre de pression
entre la conduite de sortie 224 et le tube d’entrée 23 de
sorte à empêcher l’aspiration de l’eau de la garde d’eau.
[0069] Une fois l’équilibre de pression atteint, le ou
chaque obturateur 6 recouvre sa deuxième position,
c’est-à-dire sa position fermée, pour bloquer la remontée
de mauvaises odeurs depuis la conduite de sortie 224

vers le tube d’entrée 23.
[0070] Selon un premier mode de réalisation, illustré
sur la figure 2 et sur la vue éclatée de la figure 3, le siphon
à garde d’eau 2 comprend :

- un culot 21 définissant au moins en partie un volume
pour la garde d’eau ;

- un corps 22 destiné à être monté sur le culot 21 et
incluant :

- un tube plongeur 222 central ;
- une jupe périphérique 223 entourant le tube et pré-

sentant une conduite de sortie 224 ;
- un tube d’entrée 23 pénétrant la jupe périphérique

223 et communiquant avec le tube plongeur 222 cen-
tral.

[0071] Le culot 21, qui définit en partie le volume pour
la garde d’eau, se présente sous la forme d’un récipient
sensiblement tronconique et borgne à une première ex-
trémité 211.
[0072] Lorsque le siphon à garde d’eau 2 est orienté
dans sa position d’utilisation, la garde d’eau est définie
entre un point inférieur de la conduite de sortie 224 et le
fond du culot 21.
[0073] A une seconde extrémité 212, opposée à la pre-
mière extrémité 211, le culot 21 présente un taraudage
213 permettant le raccordement du culot 21 avec le corps
22, comme expliqué ci-après.
[0074] Le corps 22 est destiné à être monté sur le culot
21 et maintenu à ce dernier par un filetage 221 destiné
à venir en prise hélicoïdale avec le taraudage 213 du
culot 21.
[0075] Tel qu’illustré sur les figures 2 à 5, le corps 22
inclut :

- un tube plongeur 222 central ;
- une jupe périphérique 223 entourant le tube plon-

geur 222 et présentant une conduite de sortie 224.

[0076] Classiquement, le tube plongeur 222 central
s’étend au travers de la jupe périphérique 223 et partiel-
lement du culot 21 pour empêcher la remontée de mau-
vaises odeurs. Cela est réalisé par le maintien d’une
quantité d’eau dans le culot 21 et par le débouchage du
tube plongeur 222 dans cette eau. L’air remontant de la
canalisation ne peut alors pas traverser l’eau pour re-
monter dans le tube plongeur 222 central, puis dans le
tube d’entrée 23. Ainsi, les mauvaises odeurs sont con-
finées dans la canalisation et dans la partie du siphon à
garde d’eau 2 située entre le tube plongeur 222 central
et la jupe périphérique 23.
[0077] Selon le principe de l’invention, le corps 22 pré-
sente un passage d’air 24 depuis le tube d’entrée 23
jusqu’à la conduite de sortie 224.
[0078] Pour cela, selon un premier mode de réalisation
illustré sur les figures 2 à 5, le tube plongeur 222 présente
une section circulaire 2221 et au moins une oreille 2222
s’étendant radialement vers l’extérieur depuis la section
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circulaire 2221, et selon un axe d’extension A (figure 2)
du tube plongeur 222. L’oreille 2222 communique avec
la section circulaire 2221 de sorte que l’oreille 2222 et la
section circulaire 2221 forment un volume commun.
[0079] De préférence, le tube plongeur 222 comprend
deux oreilles 2222 opposées l’une par rapport à l’autre.
[0080] Selon un deuxième mode de réalisation sché-
matiquement illustré sur la figure 6, le tube d’entrée 23,
qui présente une section circulaire, est pourvu d’au moins
une concavité 231 s’ouvrant vers l’extérieur, et s’éten-
dant selon l’axe d’extension A (figure 2) du tube plongeur
222 central. Avantageusement, afin de prévenir toute fui-
te d’eau vers l’extérieur, la ou chaque concavité 231
s’étend sur une hauteur limitée. Plus particulièrement, le
retrait du tube d’entrée 23 dans le tube plongeur est limité
de sorte que la ou chaque concavité 231 ne puisse pas
déboucher hors du siphon à garde d’eau 2.
[0081] Comme illustré sur la figure 2 ou sur la figure
6, lorsque le siphon à garde d’eau 2 est assemblé, le
tube d’entrée 23 traverse le tube plongeur 222 central.
Chaque oreille 2222 ou concavité 231 forme alors, avec
le tube d’entrée 23 ou le tube plongeur 222 central, une
première portion 24a (figure 5) d’un passage d’air 24. Le
rôle du passage d’air 24 est détaillé ci-après.
[0082] Bien entendu, la première portion 24a du pas-
sage d’air 24 n’est présente que pour la portion d’exten-
sion, selon l’axe d’extension A, dans laquelle le tube d’en-
trée 23 et le tube plongeur 222 central sont emmanchés.
[0083] En d’autres termes, la première portion 24a du
passage d’air 24 ne s’étend pas sur la totalité d’extension
du tube plongeur 222 central, mais seulement sur une
portion dans laquelle le tube d’entrée 23 est emmanché
dans le tube plongeur 222 central.
[0084] En référence aux figures 6 à 5, la jupe périphé-
rique 223 s’étend le long du tube plongeur 222 central
sur une longueur inférieure à celle du tube plongeur 222
central.
[0085] A une extrémité inférieure 2231, la jupe péri-
phérique 223 porte le filetage 221 du corps 22. Le culot
21 est ainsi monté sur la jupe périphérique 223, à l’ex-
trémité inférieure 2231 de celle-ci.
[0086] Par ailleurs, le corps 22 comprend également
une paroi annulaire 225 qui s’étend entre le tube plongeur
222 central et la jupe périphérique 223.
[0087] La paroi annulaire 225 définit ainsi, avec le tube
plongeur 222 central et la jupe périphérique 223, une
rainure annulaire 226 qui :

- débouche dans la conduite de sortie 224 ;
- forme une deuxième portion 24b (figure 5) du pas-

sage d’air 24 du siphon à garde d’eau 2.

[0088] En d’autres termes, la rainure annulaire 226
communique à la fois avec la première portion 24a du
passage d’air 24 et avec la conduite de sortie 224.
[0089] Tel que cela est représenté sur la figure 5, la
paroi annulaire 225 présente des ouvertures 2251 pour
permettre la communication fluidique (notamment d’air)

entre la première portion 24a du passage d’air 24 et la
deuxième portion 24b du passage d’air 24.
[0090] Avantageusement, la paroi annulaire 225
s’étend sur une longueur angulaire inférieure à 360°.
[0091] Cela permet, comme il est expliqué ci-après
dans le fonctionnement du siphon à garde d’eau 2, que
l’air puisse facilement circuler jusqu’à atteindre la con-
duite de sortie 224.
[0092] Le corps 22 comprend également une saillie
horizontale 25, sensiblement perpendiculaire à la paroi
annulaire 225, et s’étendant sur une faible portion angu-
laire.
[0093] Cette saillie horizontale 25 est positionnée en
regard de la conduite de sortie 224 pour former une pre-
mière voie 251 et une deuxième voie 252 débouchant
chacune dans la conduite de sortie 224.
[0094] Plus précisément, la saillie horizontale 25 forme
un déflecteur destiné à séparer l’eau de l’air. En effet,
comme il est expliqué ci-après, l’eau est destinée à
s’écouler dans la conduite de sortie 224 par le dessous
de la saillie horizontale 25 (soit par la première voie 251),
tandis que l’air est destiné à s’écouler dans la conduite
de sortie 224 par le dessus de la saillie horizontale 25
(soit par la deuxième voie 252).
[0095] Un clapet 26 est en outre logé dans la rainure
annulaire 226 pour empêcher une communication fluidi-
que depuis la conduite de sortie 224 jusqu’au tube d’en-
trée 23.
[0096] Avantageusement, le clapet 26 s’étend sur tou-
te la longueur de la paroi annulaire 225 de sorte à recou-
vrir entièrement cette dernière.
[0097] Le clapet 26 est élastiquement déformable
entre :

- une première position dans laquelle il autorise une
communication d’air depuis le tube d’entrée 23 jus-
qu’à la conduite de sortie 224 ;

- une deuxième position (dite de repos) dans laquelle
il empêche une communication fluidique depuis la
conduite de sortie 224 jusqu’au tube d’entrée 23.

[0098] En référence aux figures 2 à 5, le siphon à garde
d’eau 2 comprend également un couvercle 27 destiné à
être monté sur la jupe périphérique 223 pour fermer la
rainure annulaire 226.
[0099] Le couvercle 27 est pourvu d’une ouverture
centrale 271 permettant que le tube d’entrée 23 traverse
le couvercle 27 pour atteindre l’intérieur du siphon à gar-
de d’eau 2 et notamment le tube plongeur 222.
[0100] Afin de garantir une bonne fiabilité au siphon à
garde d’eau 2, et notamment de prévenir l’aspiration de
l’eau de la garde d’eau, le siphon à garde d’eau 2 com-
prend également un joint 227 solidaire du tube plongeur
222 central et destiné à être interposé entre le tube plon-
geur 222 central et le tube d’entrée 23.
[0101] Plus particulièrement, selon le mode de réali-
sation illustré sur les figures 2 à 5, le joint 227 est réalisé
par une saillie de matière à l’intérieur du tube plongeur
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222. Cette saillie de matière peut par exemple être réa-
lisée du même matériau que le reste du tube plongeur
222 ou être réalisée par un surmoulage d’un matériau
différent de celui du tube plongeur 222.
[0102] Le couvercle 27 comprend également un joint
annulaire 272, par exemple du type surmoulé, monté sur
l’ouverture 271 du couvercle 27. Ce joint annulaire 272
permet de limiter la pénétration (voir empêcher) d’air ex-
térieur au siphon à garde d’eau 2 dans ce dernier, à l’ex-
ception de l’air provenant du tube d’entrée 23. Ce joint
annulaire 272 sert principalement à conférer une bonne
étanchéité au siphon à garde d’eau 2, notamment en
évitant toute fuite d’eau vers l’extérieur du siphon à garde
d’eau 2.
[0103] Le montage du siphon à garde d’eau 2 selon
l’invention sur un équipement sanitaire 1 peut être réalisé
comme suit.
[0104] Dans un premier temps, la jupe périphérique
223 est montée sur le culot 21 de sorte que le corps 22
et le culot 21 soient assemblés l’un à l’autre.
[0105] Plus précisément, le culot 21 est vissé sur le
corps 22 par coopération hélicoïdale du taraudage 213
du culot 21 avec le filetage 221 de la jupe périphérique
223 du corps 22.
[0106] Ensuite, le clapet 26 est logé dans la rainure
annulaire 226 du corps 22 puis le couvercle 27 est soli-
darisé sur le corps 22 de sorte à emprisonner le clapet
26 à l’intérieur de la rainure annulaire 226.
[0107] Le clapet 26 peut par exemple être clipsé sur
la paroi annulaire 225, l’un de la paroi annulaire 226 et
du clapet 26 comprenant alors un ergot (non illustré) et
l’autre du clapet 26 et de la paroi annulaire 225 présen-
tant une fente destinée à recevoir l’ergot pour assurer le
clipsage.
[0108] Le tube d’entrée 23 peut alors être inséré dans
le tube plongeur 222. L’insertion du tube d’entrée 23 dans
le tube plongeur 222 est réalisée en appliquant une lé-
gère force sur le tube d’entrée 23 de sorte à contrer les
efforts induits par le joint annulaire 272 et par le joint du
tube plongeur 227, qui tendent à limiter l’insertion du tube
d’entrée 23 dans le tube plongeur 222. Une fois inséré
dans le tube plongeur 222, le tube d’entrée 23 peut être
réglé en profondeur dans le tube plongeur 222, c’est-à-
dire coulisser dans le tube plongeur 222.
[0109] Le réglage en profondeur du tube d’entrée 23
dans le tube plongeur 222 permet notamment de régler
la position du siphon à garde d’eau 2 par rapport à l’équi-
pement sanitaire 1 sur lequel il est monté.
[0110] En effet, plus le tube d’entrée 23 est enfoncé
dans le tube plongeur 222, et plus le culot 21 sera proche
de l’équipement sanitaire 1. Au contraire, moins le tube
d’entrée 23 est enfoncé dans le tube plongeur 222, et
plus le culot 21 est écarté de l’équipement sanitaire 1.
En d’autres termes, le siphon à garde d’eau selon l’in-
vention est adaptable à toutes les installations ou quasi-
ment, tout en assurant une bonne évacuation efficace
des eaux usées.
[0111] Etant donné que l’air est aspiré dans le tube

d’entrée 23 à la suite de l’eau, il est nécessaire que le
niveau d’eau ait atteint l’extrémité inférieur du tube d’en-
trée 23 (et donc l’entrée de la première portion du pas-
sage d’air 24) pour que l’air puisse remonter dans le pas-
sage d’air 24 et permettre l’équilibre de pression dans le
siphon à garde d’eau 2.
[0112] Toutefois, lorsqu’une quantité d’eau assez limi-
tée pour permettre le passage d’air dans le tube d’entrée
23 est évacuée de l’équipement sanitaire 1, alors l’équi-
librage de pression dans le siphon à garde d’eau est réa-
lisé au fur et à mesure de l’évacuation de l’eau hors de
l’équipement sanitaire1.
[0113] Lors de l’évacuation d’eau, une légère partie de
la garde d’eau est aspirée dans la canalisation entre l’ins-
tant où l’air peut commencer à circuler dans le passage
d’air 24, et l’équilibre de pression dans le siphon à garde
d’eau 2.
[0114] Ainsi, plus la garde d’eau est grande, et moins
l’effet de l’aspiration de la garde d’eau est important jus-
qu’à ce que l’équilibre de pression soit atteint dans le
siphon à garde 2.
[0115] En revanche, plus la garde d’eau est faible, et
plus l’effet de l’aspiration de la garde d’eau est important
jusqu’à ce que l’équilibre de pression soit atteint dans le
siphon à garde d’eau 2.
[0116] Une fois assemblé, le siphon à garde d’eau 2
peut être monté sur la canalisation et sur l’équipement
sanitaire 1.
[0117] Pour cela, le siphon à garde d’eau 2 est d’abord
raccordé à la canalisation. Ce raccordement est notam-
ment réalisé à l’aide d’une bague 3 venant en prise sur
la conduite de sortie 224 de la jupe périphérique 223. La
canalisation peut, par exemple, être prise en sandwich
entre la conduite de sortie 224 et la bague 3.
[0118] Une fois raccordé à la canalisation, le siphon à
garde d’eau 2 peut être solidarisé à l’équipement sani-
taire 1.
[0119] Pour cela, le tube d’entrée 23 est réglé en pro-
fondeur dans le tube plongeur 222 jusqu’à ce qu’il attei-
gne l’évacuation d’eau 12 de l’équipement sanitaire 1. A
l’aide d’un anneau taraudé 4, par exemple un écrou, le
tube d’entré 23 est solidarisé à l’équipement sanitaire 1
de sorte à permettre l’évacuation de l’eau vers la cana-
lisation.
[0120] Au besoin, des joints plats peuvent être utilisés
pour assurer une étanchéité entre le siphon à garde d’eau
2 et la canalisation, et/ou entre le siphon à garde d’eau
2 et l’équipement sanitaire 1.
[0121] En fonctionnement, l’eau évacuée hors de
l’équipement sanitaire entre dans le siphon à garde d’eau
1 par le tube d’entrée 23 (flèche F1, figure 2) puis traverse
le tube plongeur 222 jusqu’à atteindre le culot 21 et la
garde d’eau (flèche F2, figure 2). Le niveau d’eau aug-
mente alors dans le culot 21 de sorte que l’eau remonte
à l’extérieur du tube plongeur 222 jusqu’à atteindre la
première voie 251 de la conduite de sortie 224 (flèche
F3, figure 2) et donc la canalisation (flèche F4, figure 2).
[0122] Lorsque l’eau s’est évacuée hors de l’équipe-
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ment sanitaire 1, une dépression se crée dans la conduite
de sortie 224 de sorte que l’eau de la garde d’eau peut
être aspirée dans la canalisation.
[0123] Grâce aux oreilles 2222 ou concavités 231, ce
phénomène d’aspiration de la garde d’eau est supprimé.
[0124] En effet, lorsque l’eau est évacuée de l’équipe-
ment sanitaire 1, de l’air est aspiré dans le tube d’entrée
23 (flèches F5, figure 5) puis remonte par chaque pre-
mière portion 24a du passage d’air 24 jusqu’à la rainure
annulaire 226 (flèche F6, figure 5).
[0125] En entrant dans la rainure annulaire 226, l’air
aspiré repousse le clapet 26 dans sa première position
(dans laquelle il autorise une communication d’air depuis
le tube d’entrée 23 jusqu’à la conduite de sortie 224),
tandis que lorsque l’eau s’évacue, le clapet 26 reste dans
sa deuxième position notamment par gravité et absence
de dépression dans la conduite de sortie 224.
[0126] L’air en provenance du tube d’entrée 23 puis
de la première portion 24a du passage d’air 24 peut alors
circuler dans la rainure annulaire 226 (flèches F7, figure
5) puis traverser la paroi annulaire 225 pour atteindre la
deuxième voie 252 de la conduite de sortie 224 (flèches
F8, figure 5) et équilibrer la pression entre la conduite de
sortie 224 et l’équipement sanitaire 1 de sorte que l’eau
de la garde d’eau ne soit pas aspirée dans la canalisation.
[0127] En référence à la figure 5, le passage d’air 24
est utilisé par l’air pour permettre l’équilibrage de pres-
sion entre l’intérieur du siphon à garde d’eau 2 et l’équi-
pement sanitaire 1. L’air circule donc dans la première
portion 24a (flèche F6) puis dans la deuxième portion
24b (flèche F7) du passage d’air 24.
[0128] Une fois l’équilibre de pression atteint dans le
siphon à garde d’eau 2, le clapet 26 recouvre sa deuxiè-
me position (position naturelle). Pour cela, le niveau de
la garde d’eau remonte légèrement de sorte que l’entrée
du passage d’air 24 soit obturée, de sorte que le clapet
26, par son propre poids et/ou par l’air remontant depuis
la canalisation, retombe sur la paroi annulaire 225 de
sorte à en boucher ses ouvertures 2251.
[0129] La garde d’eau peut alors réaliser son rôle de
barrière physique contre la remontée d’air chargé de
mauvaises odeurs depuis la canalisation jusqu’à l’équi-
pement sanitaire 1. En effet, l’air est bloqué par l’eau et
ne peut pas atteindre le tube plongeur 222 pour remonter
dans celui-ci jusqu’au tube d’entrée 23 et à l’équipement
sanitaire 1.
[0130] En outre, l’air chargé de mauvaises odeurs est
également bloqué par le clapet 26 qui a recouvré sa
deuxième position empêchant le passage de fluide (qu’il
s’agisse d’air ou d’eau) depuis la canalisation vers l’équi-
pement sanitaire 1.
[0131] Le siphon à garde d’eau 2 qui vient d’être décrit
offre de nombreux avantages, notamment en termes de
fiabilité.
[0132] La fiabilité est améliorée par rapport aux si-
phons à garde d’eau de l’art antérieur. En effet, les ris-
ques d’encrassement du siphon à garde d’eau 2 sont
évités, notamment pour l’entrée d’air dans le siphon à

garde d’eau 2. L’air étant aspiré depuis l’équipement sa-
nitaire 1, il n’y a que très peu de risques que des saletés
n’encrassent le passage d’air 24. Si tel était le cas, cela
signifierait que ni l’air ni l’eau ne pourraient s’évacuer de
l’équipement sanitaire 1, ce qui rendrait l’équipement sa-
nitaire 1 inutilisable.
[0133] En d’autres termes, au niveau de l’extrémité du
tube d’entrée 23, les éventuelles saletés présentes dans
l’eau sont entraînées par l’eau évacuée vers la première
voie 251 et vers la canalisation, tandis que l’air provenant
du tube d’entrée 23 remonte dans le passage d’air 24
pour équilibrer la pression dans et hors du siphon à garde
d’eau 2.
[0134] Ainsi, les éventuelles saletés sont empêchées
de s’accumuler au niveau de l’extrémité du tube d’entrée,
c’est-à-dire de l’entrée du passage d’air 24, ce qui for-
merait un bouchon qui empêcherait le passage de l’air
pour permettre l’équilibrage de la pression dans et hors
du siphon à garde d’eau 2.
[0135] Par ailleurs, la présence des oreilles 2222 ou
des concavités 231 permet de créer un passage d’air 24
distinct de la voie de passage d’eau. Ainsi, même si l’eau
et l’air ont une source commune (c’est-à-dire l’équipe-
ment sanitaire 1) l’entrée d’air et l’équilibre de pression
dans le siphon à garde d’eau 2 à la fin de l’évacuation
d’eau peuvent débuter dès que l’eau a été évacuée de
l’équipement sanitaire 1. Cela permet notamment d’évi-
ter une aspiration (même partielle) de l’eau dans la garde
d’eau.
[0136] En outre, le débit d’aspiration d’air est large-
ment supérieur par rapport à celui de l’art antérieur. En
effet, le diamètre du tube d’entrée 23 étant largement
supérieur aux orifices d’aspiration d’air du corps de l’art
antérieur, la quantité d’air entrant dans le passage d’air
24 est suffisamment importante pour permettre un équi-
librage rapide de la pression entre l’intérieur du siphon
à garde d’eau 2 et l’équipement sanitaire 1. L’eau de la
garde d’eau est ainsi préservée de toute aspiration dans
la conduite de sortie 224.
[0137] La remontée d’air depuis la canalisation vers
l’équipement sanitaire 1 est, par conséquent, empêchée
par la garde d’eau, et les mauvaises odeurs sont confi-
nées dans la canalisation.
[0138] Bien que cela ne soit ni décrit, ni illustré, le si-
phon à garde d’eau 2 selon l’invention pourrait compren-
dre à la fois un tube d’entrée 23 présentant des conca-
vités 231 et un tube plongeur 22 central présentant des
oreilles 2222.

Revendications

1. Siphon à garde d’eau (2) comprenant :

- un culot (21) définissant un volume pour la gar-
de d’eau ;
- un tube d’entrée (23) ;
- une conduite de sortie (224) reliée au tube d’en-
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trée par l’intermédiaire du culot (21),

caractérisé en ce qu’il présente un passage d’air
(24) (51) depuis le tube d’entrée (23) jusqu’à la con-
duite de sortie (224),
en ce qu’il comprend un corps (22) destiné à être
monté sur le culot (21) et incluant :

- un tube plongeur (222) central communiquant
avec le tube d’entrée (23) ;
- une jupe périphérique (223) entourant le tube
plongeur (222) et présentant la conduite de sor-
tie (224),

et en ce que le passage d’air (24) est ménagé entre
le tube plongeur (222) central et le tube d’entrée (23)
selon une première portion (24a).

2. Siphon à garde d’eau (2) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le tube plongeur (222) cen-
tral présente au moins une oreille (2222) s’étendant
radialement vers l’extérieur et selon un axe d’exten-
sion (A) du tube plongeur (222) central, l’oreille
(2222) formant avec le tube d’entrée (23) une pre-
mière portion (24a) du passage d’air (24).

3. Siphon à garde d’eau (2) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le tube plongeur
(222) central présente deux oreilles (2222) oppo-
sées l’une par rapport à l’autre.

4. Siphon à garde d’eau (2) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le tube d’entrée (23) pré-
sente au moins une concavité (231) s’ouvrant radia-
lement vers l’extérieur et s’étendant selon un axe
d’extension (A) du tube plongeur (222) central, la
concavité (231) formant avec le tube plongeur (222)
central une première portion (24a) du passage d’air
(24).

5. Siphon à garde d’eau (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le corps (22) comprend une paroi annulaire
(225) s’étendant entre le tube plongeur (222) central
et la jupe périphérique (223) et définissant avec le
tube plongeur (222) central et la jupe périphérique
(223) une rainure annulaire (226) débouchant dans
la conduite de sortie (224), la rainure annulaire (226)
formant une deuxième portion (24b) du passage d’air
(24) du siphon à garde d’eau (2), communicant avec
la première portion (24a) du passage d’air (24) et la
conduite de sortie (224).

6. Siphon à garde d’eau (2) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la paroi annu-
laire (225) présente des ouvertures (2251) pour per-
mettre la communication d’air entre la première por-
tion (24a) et la deuxième portion (24b) du passage

d’air (24).

7. Siphon à garde d’eau (2) selon la revendication 5
ou la revendication 6, caractérisé en ce qu’il com-
prend également un couvercle (27) destiné à être
monté sur la jupe périphérique (223) pour fermer la
rainure annulaire (226).

8. Siphon à garde d’eau (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le corps (22) comprend un clapet (26) pour em-
pêcher une communication fluidique depuis la con-
duite de sortie (224) jusqu’au tube d’entrée (23).

9. Siphon à garde d’eau (2) selon la revendication
8, caractérisé en ce que le clapet (26) est logé dans
la rainure annulaire (226) et est élastiquement dé-
formable entre :

- une première position dans laquelle il autorise
une communication d’air depuis le tube d’entrée
(23) jusqu’à la conduite de sortie (224),
- une deuxième position dans laquelle il empê-
che une communication fluidique depuis la con-
duite de sortie (224) jusqu’au tube d’entrée (23).

10. Siphon à garde d’eau (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le corps (22) comprend un joint (227) solidaire
du tube plongeur (222) central et destiné à être in-
terposé entre le tube plongeur (222) central et le tube
d’entrée (23).

15. Equipement sanitaire (1) comprenant une éva-
cuation d’eau (21) et un siphon à garde d’eau (2)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, le siphon à garde d’eau (2) étant raccordé à
l’évacuation d’eau (12) de l’équipement sanitaire (1)
par le tube d’entrée (23).
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